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ARTICLE 8

À l’alinéa 3, après le mot :

« maladie », 

insérer les mots :

« ou un état émotionnel particulier »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à prendre en compte l'état émotionnel d'une personne qui voudrait bénéficier 
de l'aide à mourir. 

Ce critère semble important car les états émotionnels sont passagers et peuvent pousser les 
personnes à prendre des décisions non-raisonnées. Ces états émotionnels peuvent être liés à la perte 
d'un être cher, une séparation douloureuse, la perte d'un travail ou toute autre épreuve de la vie. 


